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Principaux sigles et abréviations utilisés 
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PASED Programme d’Appui au Système Educatif Décentralisé  
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PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 
TALMALI Talents du Mali 
TOKTEN Transfer of Knowledge Through Expatried Nationals 
UE Union Européenne 
UNESCO United Nations Education, Science and Culture Organisation 
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1. Introduction 
Le Mali constitue l’un des rares pays au monde à consacrer tout un ministère à la résolution 
des problèmes de ses ressortissants installés à l’étranger et à la valorisation de leurs apports au 
développement socio-économique, sportif et culturel du pays. Cet intérêt des plus hautes 
autorités s’explique par le poids financier et électoral, mais aussi par des nécessités 
économiques objectives. La migration ne constitue pas uniquement une contrainte (en termes 
de fuite des bras valides et des cerveaux, « brain drain »), mais elle offre aussi une 
opportunité d’appuyer le développement du pays.  
 
L’objet de la présente communication est d’élucider cette thèse, mais aussi de montrer dans 
les grandes lignes comment le gouvernement et la société civile malienne gèrent la migration 
malienne. Un accent particulier sera mis sur le cas des Maliens vivant en France qui compte 
parmi les cas les mieux documentés. 
 

2. Causes de la migration 
Sans être exhaustif, on peut affirmer que les causes majeures de la migration actuelle1 des 
Malien(ne)s sont : 

- la pauvreté croissante, le manque d’emplois et de perspectives économiques pour se 
réaliser  

- les mauvaises conditions de travail (environnement peu incitatif) liées au bas niveau 
des salaires 

- les années de sécheresse et la dégradation constante des ressources naturelles (voir à 
ce propos les réflexions de l’ex ministre de l’environnement Nancoman Keita sur les 
liens entre les problèmes environnementaux et les flux migratoires, Keita 2007) 

- les regroupements familiaux (dont bénéficient en premier lieu les femmes). 
 

3. Caractéristiques principales des migrants malien s 
Compte tenu des causes évoquées, certaines catégories sociales sont plus concernées par la 
migration internationale que d’autres.  

3.1 Profil des candidats  à la migration 
A priori, toutes les régions du Mali sont actuellement concernées. Toutefois  vers l’Europe et 
la France, la provenance des migrants est surtout la région de Kayes (pour des raisons 
historiques) et la capitale Bamako.  
- L’émigration concerne la jeunesse en premier lieu : la moyenne d’âge des 1015 Maliens 

récemment refoulés du Maroc est de 25 ans. Les candidats à l’émigration ont, en général, 
un niveau d’instruction plutôt bas: 60% n’ont pas atteint le niveau DEF (Diplôme 

                                                 
1 Le Mali est un vieux pays de migration, car sa population actuelle – notamment les Soninkés de Kayes, les 
Peuls et les Sonrhaïs - est venue de l’ »Est » (Egypte pharaonique, Ethiopie etc.). Pour l’époque moderne (à 
partir du 20e siècle), on distingue trois phases principales de l’émigration malienne vers l’Europe/la France : 
avant 1939 les déplacements de la main d’œuvre africaine pour les grands chantiers de la colonisation à 
l’intérieur des pays africains (Office du Niger au Mali, production arachidière au Sénégal etc.) ;  de la deuxième 
guerre mondiale à la crise pétrolière de 1973/1974 appel à la main d’œuvre africaine pour la reconstruction de 
l’Europe (Soninkés du Mali vers la France) et enfin la phase actuelle du durcissement progressif des règles de 
l’immigration en Europe. 
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d’Etudes Fondamentales qui est l’équivalent du BEPC français (Brevet d’Etudes du 
Premier Cycle) ; 
 

 
Carte 1 : Les Régions administratives du Mali 

 

 
 
- Féminisation de la migration africaine : on compte 48% de femmes parmi les migrants 

internationaux africains (on ne dispose pas de chiffres précis sur la migration des femmes 
maliennes, mais on sait qu’elle a pris de l’ampleur non seulement à cause des 
rapprochements familiaux, mais aussi parce que les femmes sont de plus en plus 
responsables de familles et de ménages et cherchent à s’émanciper individuellement). Les 
femmes représentaient près de la moitié des migrants qui totalisaient environ 200 millions 
de personnes en 2005 » (Mallet 2006, p. 1). Parmi les émigrés maliens récemment arrivés 
en France (les derniers 30 ans), les femmes sont majoritaires (Mérabet et Gendreau 2007, 
p. 21). 

- Les émigrés embrassent tous les secteurs d’activités (commerce, agriculture, Bâtiments 
& Travaux Publics, restauration, enseignement, professions libérales, organisations 
internationales etc.) constituant en majorité une main d’œuvre faiblement ou pas qualifiée. 
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3.2 Principales destinations 
Ce sont : 
- les pays frontaliers du Mali et, en général, puis les pays africains (Côte d’Ivoire, Afrique du 
Nord, Gabon, Cameroun et les 2 Congo) ;  
- ensuite viennent les pays européens (France, Espagne), américains (du nord) et asiatiques 
(Arabie Saoudite et Koweit du fait de l’Islam) 

3.3 Importance numérique des Maliens de l’extérieur  et répartition 
géographique 
Les seules sources de renseignement disponibles sont administratives (ambassades et 
consulats) : les  chiffres ne sont pas exhaustifs, mais donnent une idée sans doute proche de la 
réalité : 1/3 de la population totale du pays soit environ 4 000 000 vit à l’Extérieur dont 3,5 
millions en Afrique (dont 1,5 millions en Côte d’Ivoire, 500 000 au Niger, 500 000 au 
Burkina Faso, 500 000 au Sénégal, 300 000 au Gabon etc.). 
 

Carte 2 : Le Mali et ses pays voisins 
 

�
 
- Plus de 300 000 Maliens vivraient en Europe et majoritairement en France. Il y aurait 
300 000 Maliens en France dont la moitié sont des binationaux (que la France ne comptabilise 
pas comme Maliens). Selon le consulat de France, il y aurait 100 000 Maliens en France, dont 
35 000 disposent d’un titre de séjour. 
 

4. Gestion des Maliens de l’Extérieur 
Elle est assurée par l’Etat Malien, les organisations de migrants et d’autres acteurs non 
étatiques.  
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4.1 Le dispositif étatique 
Il comprend : 
- Ministère des Maliens de l’Extérieur et de l’Intégration Africaine créé en 2002 
- Missions diplomatiques et consulaires 
- Projets de coopération bi- et multilatérale. 
 
Les objectifs fondamentaux assignés au Département incluent entre autres: 

·  la protection des Maliens établis à l’étranger et la défense de leurs intérêts ; 
·  la définition et la mise en œuvre, (en rapport avec les Ministères concernés) des 

politiques tendant à assurer et coordonner la participation des Maliens de l’Extérieur 
aux actions de développement, et à faciliter leur réinsertion socio-économique lors de 
leur retour ; 

·  la mise en œuvre, en liaison avec les Ministères concernés, de la politique nationale 
d’intégration africaine. 

4.2 Le dispositif communautaire et associatif 
Il comprend les Associations et autres organisations des Maliens de l’Extérieur dont plus de 
400 sont actives rien qu’en France. Elles regroupent les Malien(ne)s de l’Extérieur par 
affinités régionales ou centres d’intérêts thématiques (tontines, appui au développement de 
localités précises au Mali, rapatriements de défunts etc.). A l’échelle de la ville, les 
associations de base se retrouvent pour former une structure fédérative portant le nom de la 
ville. Au niveau national, ces structures fédératives locales forment à leur tour le Conseil des 
Maliens de …(la Côte d’Ivoire, du Cameroun, de la France etc.). 
Un évènement majeur représente la création du « Haut Conseil des Maliens de l’Extérieur » 
(HCME)   en 1993 en vue de regrouper toutes les sensibilités politiques et culturelles et 
fournir un interlocuteur unique à l’Etat pour discuter les préoccupations des Maliens vivant en 
dehors du pays. Son siège est à Bamako et il est présent dans 62 pays avec dans chaque pays 
un bureau de 17 membres soit plus de 1000 membres actifs à travers le monde (Mérabet et 
Gendreau 2007, p. 81). 
 
Le Haut Conseil des Maliens de l’Extérieur se fixe entre autres objectifs de : 

-  rassembler tous les Maliens établis à l’extérieur sans distinction de sexe, d’origine 
sociale, d’ethnie, de région, de confession ou de profession ; 

-  amener les ressortissants maliens établis à l’extérieur à s’impliquer davantage dans la 
dynamique de développement du pays ; 

-  représenter les Maliens de l’Extérieur auprès des instances et Institutions Nationales 
-  faire mieux connaître et faire respecter les conventions, lois et règlements des pays de 
résidence et favoriser l’intégration des Maliens de l’Extérieur dans leur pays de 
résidence ; 

-  promouvoir une image de manque du Mali en appui aux efforts déployés dans ce sens par 
le Gouvernement à travers les Missions Diplomatiques et Consulaires ; 

-  oeuvrer à la création et/ou au maintien d’une bonne collaboration entres ses 
démembrements et les Missions Diplomatiques et Consulaires ; 

- promouvoir la paix et l’intégration entre les peuples… 
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5. Les différents instruments de l’implication de l a diaspora 
dans le développement du pays 
 
La politique de l’Etat vise à favoriser et si possible valoriser différentes formes et modalités 
d’implications des Maliens de l’Extérieur soucieux de contribuer au développement socio-
économique de leur pays ou leurs localités d’origine. Les instruments développés à cet effet 
facilitent les activités suivantes : 

·  L’implication à distance (appui financier direct et appui au développement local : 
équipement socio - collectif) 

·  Le retour temporaire (projets de coopération technique) 
·  Le retour à long terme (initiatives et projets pour la réalisation de soi-même). 

 
Dans l’application de tous ces instruments, il existe une activité transversale importante : c’est 
la collecte et la diffusion de l’information. 

5.1 L’Appui financier direct et l’appui au développ ement local   
Ces initiatives proviennent des migrants eux – mêmes qui utilisent encore largement des voies 
informelles pour parvenir à leur fin.  C’est la vitrine de la migration internationale, la plus 
connue du grand public, qui constate que grâce au soutien financier des migrants, leurs 
parents ont une subsistance quotidienne assurée. 

5.1.1 L’envoi de fonds de soutien aux familles  
Ce premier niveau d’implication est conforme à la motivation profonde qui justifie la plupart 
des initiatives d’émigration : l’amélioration de la qualité de vie des membres de la famille et 
de la communauté villageoise. 
 
Selon une étude menée en France en 2004, les migrants installés dans ce pays envoient 
annuellement au Mali la somme de 120 milliards de francs CFA (soit 180 000 000,- � , un 
quart du budget de l’Etat malien). Cet argent est généralement utilisé de la manière suivante :  

�  de 75 – 80% pour les dépenses sociales et dépenses de prestige : mariage, décès  
�  8% pour l’amélioration du logement 
�  5% pour les équipements collectifs 
�  5% pour les investissements productifs (création de PMI/PME, industries). 

L’Etat cherche à optimiser l’utilisation de ces fonds en faveur d’un développement durable. 
·  Les banques maliennes installées en France font état de plus de 100 000 comptes 

bancaires entretenus par les Maliens de France 
·  Lors de l’invasion acridienne de 2004, les Maliens de l’Extérieur ont participé aux 

efforts de lutte avec plus de 140 millions de francs CFA mobilisés en un temps record. 

5.1.2 L’engagement citoyen dans le pays d’accueil 
·  Faciliter la vie socio-culturelle dans le pays d’accueil : appui à l’intégration des 

nouveaux arrivants, organisation des évènements sociaux dans le respect des lois du 
pays d’accueil : baptêmes, mariages.  

·  Accompagnement auprès des autorités administratives et des prestataires de services 
(par exemple collaboration et intermédiation avec la SONACOTRA - devenue 
ADOMA depuis 2007 - pour faciliter la vie dans les foyers de résidents en France).  
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5.2 Le retour temporaire (projets de coopération te chnique) 
Ce deuxième niveau d’instruments est dominé par les projets de coopération technique 
d’envergure destinés à appuyer le développement durable du pays.  L’Etat le veut ouvert à 
tous les secteurs d’activités. Des exemples types de coopération technique impliquant les 
Maliens de l’Extérieur représentent le programme TOKTEN (financement : France + 
Programme des Nations Unies pour le Développement, PNUD) et le programme TALMALI 
(UNESCO).  

5.2.1 Programmes TOKTEN  
La première phase du Programme TOKTEN (Transfer of Knowledge Through Expatried 
Nationals) a duré de 1999 à 2003 et ne couvrait que l’enseignement supérieur confronté à des 
besoins pressants dès l’ouverture de l’Université du Mali en 1996. A l’époque, le PNUD 
assurait la majeure partie sinon la totalité des ressources financières extérieures du TOKTEN, 
l’Etat malien fournissant une contrepartie financière et matérielle tout de même non 
négligeable.  
 
Depuis janvier 2004, la 2e phase du TOKTEN (2004 – 2007) s’inscrit dans le cadre du 
nouveau Programme d’Appui au Système Educatif Décentralisé (PASED), en tant que Cellule 
d’appui à l’enseignement supérieur et aux collectivités territoriales et administrations 
déconcentrées. En 2005, son budget s’élevait à 263 000 � . 
 
Ce programme appuie l’Université et certains services publics nationaux qui ont encore 
besoin d’une assistance assez soutenue en terme de renforcement des capacités. 
 
C’est dans ce cadre que le PNUD et la Coopération Française ont choisi de faire du TOKTEN 
un programme commun de coopération. Une convention particulière a été signée le 21 avril 
2004 entre les deux institutions et cette coopération va se poursuivre jusqu’en 2008 suite à la 
signature d’une autre convention en juin 2006. La contribution financière de la partie 
française se situe dans le cadre de l’exécution du Fonds de Solidarité Provisoire (FSP) destiné 
à la mise en œuvre du co-développement au Mali. 
En définitive, la disposition de ressources humaines compétentes et très motivées étant le 
facteur-clé de succès de toute activité de formation et de développement, TOKTEN dispose 
de compétences nécessaires pour jouer un rôle important dans le cadre de formations 
doctorales, tout en continuant à prendre une part active dans l’encadrement des filières courtes 
de formations professionnalisées. 
 
Cette coopération est ouverte à d’autres partenaires techniques et financiers du Mali en vue de 
l’étendre à de nouveaux secteurs de développement. 

5.2.2 TALMALI 
C’est dans cet ordre d’idées que l’UNESCO aussi apporte un soutien financier aux 
programmes de 3e cycle (Diplôme d’Etudes Approfondies ou DEA, Diplôme d’Etudes 
Supérieures Spécialisées ou DESS, Doctorat) dans le cadre du Projet TALMALI (Talents du 
Mali). Celui – ci fait également appel à l’expertise de la Diaspora malienne dans un calendrier 
biennal. 
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5.2.3 Objectifs 
 

L’objectif principal du Programme est d’utiliser les compétences des universitaires maliens 
expatriés pour contribuer au développement qualitatif de l’Ecole malienne. De façon 
spécifique, il s’agit de : 

i. pallier le manque de personnel enseignant qualifié ; 
ii.  améliorer la qualité de l’enseignement et de la formation au niveau de l’enseignement 

supérieur (Université, Grandes Ecoles, Centres et Instituts de Recherche) ; 
iii.  ouvrir l’Université sur le monde extérieur ; 
iv. développer et maintenir les relations entre les consultants et les structures 

d’enseignement et de recherche du Mali ; 
v. appuyer l’administration et les entreprises (publiques et privées). 

5.2.4 Valeurs Ajoutées du Programme TOKTEN 
 
Au nombre des avantages du Programme, on pourrait citer : 

�  la rapidité d’exécution : il suffit (rappelons-le) d’une semaine à trois mois pour une 
mission de consultation ; 

�  l’efficacité : le personnel national expatrié est moins exigeant que l’expatrié 
étranger issu de la coopération bilatérale ou multilatérale et est plus accepté, car il 
est au fait des réalités du pays. En outre, ce personnel expatrié évolue 
généralement dans son pays de résidence dans un environnement scientifique actif 
et en fait bénéficier ses homologues « locaux » à travers le Programme ; 

�  l’économie : les prestations de services sont moins onéreuses par rapport à celles 
des experts étrangers ; 

�  l’aspect psychologique : un climat de confiance et de convivialité est vite établi 
entre le consultant et ses interlocuteurs; 

�  le maintien du lien patriotique et familial : le programme permet à ses bénéficiaires 
de renouer avec le pays d’origine et leurs familles. 

5.2.5 Réalisations 
 
Depuis sa mise en œuvre en octobre 1998, le Programme a atteint plusieurs des objectifs qui 
lui ont été assignés et parmi lesquels on peut citer : 
 
�  Le Répertoire des consultants : 
Il contient deux cent soixante seize (276) consultants potentiels pour les activités 
d’enseignement et de recherche. 
 
�  Les Missions de consultation : 
Plus de 391 missions d’enseignement et de recherche ont déjà été effectuées par quelques 150 
Maliens de l’extérieur (Sangaré 2007, p. 15, Mérabet et Gendreau 2007, p. 39). Ces missions 
ont permis de répondre à des besoins pressants au niveau des structures universitaires dans 
des domaines aussi variés que les cours magistraux, les conférences scientifiques, 
l’encadrement de thèses de doctorat, DEA et DESS, l’organisation d’ateliers de réflexion 
(regroupant formateurs et utilisateurs) sur les filières de formation scientifiques, techniques et 
professionnalisés, la formation continue du personnel enseignant, l’appui technique et 
administratif, etc. 
 
Dans le détail, les missions ont permis entre autres :  
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- l’établissement d’un courant continu d’échanges et de transferts de compétences entre 
consultants expatriés et leurs homologues « locaux » 

- l’établissement de douze (12) accords de coopération inter-universitaires signés sur un 
total de seize (16) accords négociés ; 

- l’élaboration d’un programme d’enseignement de Maîtrise en Informatique Appliquée à 
la Gestion (MIAGE) à l’IUG (Institut Universitaire de Gestion) ; 

- la formation doctorale d’Assistants en Mathématiques ; l’étude, la mise en place et 
l’encadrement de programme de DEA en Mathématiques, Biologie (enzymologie, 
parasitologie, produits naturels), en Chimie et Physique à la FAST (Faculté des 
Sciences Techniques) ; 

- la formation doctorale et DEA en Droit Public à la FSJP (Faculté des Sciences 
Juridiques et Politiques); 

- la formation (DESS) en Géographie Urbaine, en Gestion des Pratiques 
Environnementales et la formation (DEA) en Sciences de l’Education à 
l’ISFRA (Institut Supérieur de Formation et de Recherche Appliquée); 

- des appuis à des secteurs d’activités autres que l’université comme les hôpitaux, les 
centres de santé de référence, les centres de recherche et l’administration publique 
(Ministère de la Jeunesse et des Sports par exemple) ; 

- la création de 11 Antennes de Relais TOKTEN à travers le monde (Afrique, Amérique, 
Asie, Europe) pour assurer et faciliter le contact avec les Maliens résidant à l’étranger. 

 
�  Les Manifestations scientifiques : 

 
Tous les deux ans, les scientifiques de la diaspora malienne réunis au sein de Maliwatch (un 
forum d’échanges scientifiques des Maliens de l’Extérieur) organisent des rencontres 
scientifiques au Mali autour de conférences thématiques conjointes couvrant une large gamme 
de disciplines et d’intérêts vitaux pour le renforcement de la recherche scientifique et de 
l’enseignement supérieur au Mali et en Afrique. Cette manifestation biennale est le lieu pour 
faire le point des progrès réalisés par les institutions de recherche africaines et par diaspora. 
Elle permet à la diaspora de rencontrer une nouvelle génération de scientifiques maliens et 
d’initier des partenariats prometteurs avec des collègues venus de tout le Continent et 
d’ailleurs. 

5.3 Le retour à long terme (projets individuels pou r la réalisation de 
soi-même) 
C’est un domaine en développement dans lequel l’Etat malien et ses partenaires cherchent à 
gérer les flux migratoires en informant mieux les candidats à l’émigration et au retour, en les 
accompagnant mieux dans la réalisation de leurs initiatives d’autopromotion et d’une façon 
générale, en résolvant leurs problèmes à la source afin d’y trouver des solutions durables. 
Enfin une préoccupation majeure de ces types d’instruments est de susciter chez les Maliens 
expatriés ou désireux de s’expatrier le désir de rester au pays afin de s’y réaliser.  
Voici quelques exemples de programmes pilotes de coopération technique de ce genre:  

5.3.1 Le programme de Co – développement 
En France, 400 associations maliennes ont comme objectifs statutaires le développement de 
leurs villages d’origine. C’est pourquoi, la France et le Mali ont lancé en 2002 un programme 
de co-développement limité pour l’instant à la région de Kayes. Ce programme permet de 
canaliser l’épargne des migrants vers des projets d’investissements productifs en s’appuyant 
sur des subventions publiques. Depuis son lancement, ce programme a permis de mobiliser 
900 000 �  auprès de la diaspora malienne de France. 
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5.3.2 Le PADDY (Programme d’Appui au Développement Durable du 
Cercle de Yélimané) 
Financé conjointement par la France, le Mali et le Vietnam, il vise la promotion de la culture 
du riz pour attirer ceux de l’Extérieur et fixer les jeunes tentés par le départ à l’étranger. 

5.3.3 Projet pilote de « Centre de d’Information et  de Gestion de la 
Migration », CIGEM 
Pour la gestion concertée/partagée de la migration par l’UE et le gouvernement malien. Sa 
mission consiste en la collecte d’informations sur les flux migratoires, l’information des pays 
d’accueil à travers les ambassades et une contribution à l’élaboration de la politique de la 
migration. Ses volets d’activités prévisionnelles sont : 

�  La diffusion d’informations actuelles auprès des candidat(e)s à l’émigration sur la 
migration (lois des pays d’accueil) pour les aider à la prise de décision 

�  la réinsertion des refoulés volontaires ou forcés : les aider à identifier et exploiter des 
opportunités d’emplois et d’investissements 

�  migration légale pour travailler à titre temporaire (contrat de travail saisonnier): c’est 
un aspect controversé du projet défendu par l’Espagne et contesté par la France. 

�  l’intermédiation avec de potentiels investisseurs. 
 

Le centre pilote devrait ouvrir ses portes à Bamako en octobre/novembre 2007. Sa 
philosophie n’est guère d’empêcher les candidats à la migration de partir, mais bien de 
leur donner toutes les informations utiles pour faire un choix judicieux et l’assumer. Le 
projet est basé sur une vision de la relation positive entre migration et développement 
partagée par le Mali et l’Union Européenne (Mérabet et Gendreau 2007, p. 7). 

5.3.4 Chaque 2 -3 ans, il y a la tenue d’un forum d e tous les migrants 
maliens au Mali 
Le premier forum du genre a eu lieu en 2003 et le second est prévu pour décembre 2007. Le 
forum est organisé par le département des Maliens de l’Extérieur en collaboration avec le 
HCME. Il offre l’occasion aux Maliens de l’Extérieur de mieux connaître leur département et 
vice versa. Ils peuvent aussi actualiser leur connaissance du pays à la source (communication 
des différents ministères comme ceux de l’économie, l’agriculture etc.) et discuter leurs 
préoccupations et problèmes clefs pour y chercher des solutions diplomatiques. 

5.4 Difficultés et Limites  
La mise en œuvre de ces programmes de réinsertion temporaire ou définitive n’est pas aussi 
aisée qu’on pourrait le croire à première vue. En effet elle comporte un certain nombre de 
risques (difficiles) à éviter d’emblée et requiert beaucoup de doigté socioculturel de la part du 
candidat/la candidate au retour. Quelques aspects problématiques sont notamment: 

·  Souvent on assiste à la mauvaise préparation des intervenants qui ont perdu la 
connaissance du milieu ou n’ont pas suivi son évolution récente. Ils viennent avec des 
intentions idéalistes (voire irréalistes) de transformer rapidement la société comme par 
un tour de baguette magique et s’étonnent de la résistance aux changements de leurs 
compatriotes ou parents. 

·  La tentation d’une approche eurocentrique (ou européocentrique) de moderniser le 
secteur d’intervention choisi : par exemple l’agriculture. Le modèle de développement 
européen (ou nord-américain) n’est pas toujours applicable comme tel vu les 
circonstances locales au Mali.  
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·  L’inconsistance technique ou organisationnelle du projet : si les études techniques ou 
de marché ne sont appropriées, le projet est voué à l’échec (exemple du système 
d’irrigation conçu par un expatrié de retour dans son village natal de Tondibi près de 
Gao).  

·  La plupart de ces programmes sont liés à des financements extérieurs de courte durée 
(2-3 ans) dont le renouvellement peut poser des problèmes et ainsi fragiliser les 
programmes concernés. 

 

6. Conclusions, Suggestions & Recommandations 
La présente communication a essayé d’esquisser les grands traits de la problématique de 
l’émigration telle qu’elle se pose aujourd’hui au Mali.  Il s’agit d’une préoccupation très 
pressante de la société malienne entière que j’ai essayé d’aborder avec un optimisme prudent. 
L’accent a été mis sur l’approche adoptée par le gouvernement malien et ses partenaires au 
développement qui consiste à mieux organiser la migration afin qu’elle souscrive aux 
objectifs de développement durable de tous les pays concernés. Il existe des bonnes pratiques 
dans ce sens qu’il convient d’identifier et de développer davantage. Le présent exposé a fait 
cas de quelques expériences maliennes sans prétendre être exhaustif. 
Pour terminer, j’aimerais indiquer quelques pistes de réflexions susceptibles de stimuler les 
débats autour des liens positifs entre migration et développement durable. 
 
(1)  Approfondir les 3 niveaux d’instruments évoqués qui sont complémentaires en 
créant de nouveaux outils et peaufinant les outils existants qui semblent efficaces :  
�  En dehors des expériences citées plus haut (autogestion des organisations d’émigrés pour 

appuyer le développement dans leur pays/régions d’origine), on peut se référer aussi à 
l’exemple  de l’Adoma pour le niveau 1: mieux connaître les cultures d’origine pour 
mieux collaborer avec les personnes ressources présentes en Europe, mieux impliquer les 
personnes ressources des localités d’origine pour faciliter la communication avec les 
expatriés. 

�  Pour les niveaux 2 et 3 : préparation de qualité des candidats au retour en les incitant à 
respecter les caractéristiques techniques objectives (dimensions universelles) de leurs 
projets tout en actualisant leurs connaissances du milieu et de la société malienne en 
général qui évolue tout en gardant bien de pesanteurs (par exemple impliquer davantage 
les collectivités territoriales et les élus locaux dans la conception et la réalisation des 
projets et aller au-delà du clan familial). 

�  Orienter les projets vers des sources de financement plus pérennes : banques, mobilisation 
de l’épargne privée, engagements à plus longs termes des donateurs bi- et multilatéraux 
(sur 15 – 25 ans). 

 
(2)  Favoriser le développement et l’émancipation économique, sociale et culturelle sur 
place (pays d’origine) pour rendre la vie dans la société moderne malienne suffisamment 
attractive : créer des opportunités d’affaires tout en protégeant les secteurs stratégiques dont 
dépend la survie de la population (agriculture, exploitation des ressources naturelles), création 
d’emplois, augmentation des revenus des populations 
 
(3)  Multiplier les échanges d’expériences sur les cas de succès et d’échec dans la 
migration aussi bien au niveau des pays et régions touchées par l’émigration qu’au 
niveau international. 
 
 



 14 

Sources 
- Hamidou Bathily et Olivier Kaba : Bilan des activités du Codéveloppement Mali, FSP 

Codéveloppement Mali, Bamako mai 2007 
- Délégation de la Commission Européenne au Mali : Background Paper : La migration 

illégale des Maliens vers l’Europe, par le Chef de Délégation, Bamako 2006/2007 (date 
de publication non précisée). 

- Nancoma Kéita : Environnement et flux migratoires, Imprim Color, Bamako 2007. 
- Siaka Mallet : Rapport du Panel Migrations, 2006. 
- Omar Mérabet et Francis Gendreau : Les questions migratoires au Mli : valeurs, sens, 

contresens. Version finale, Gouvernement du Mali et Délégation de la Commission 
Européenne, Bamako, Janvier 2007. 

- OIM (Organisation Internationale de la Migration), Délégation de la Commission 
Européenne au Niger : Programme de renforcement et de soutien au dialogue et à la 
gestion des migrations irrégulières et de transit au Maghreb en provenance de l’Afrique 
de l’Ouest- AENEAS 2004. 1ère REUNION TECHNIQUE, Niamey – 3 & 4 mai 2007. 
Rapport. 

- Kaba Sangaré : Migrations, Diaspora et Pays d’Origine – l’Expérience malienne 
(Eléments d’appréciation). Contribution au débat sur la migration et le développement, 
Bamako 2006 – 2007. 

 
Bamako, le 29 Août 2007 
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